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Kehl, le 16 juin 2008 

 
 

Commerce électronique en Europe :  
plaintes des consommateurs 2007 

 
 

INTRODUCTION 
 
Rappel : le réseau des Centres Européens des Consommateurs   (CEC) comprend 29 
centres  (un par Etat membre de l’UE, plus un en Islande et un en Norvège) ; il est cofinancé 
par la Direction générale santé et protection des consommateurs de la Commission 
européenne et chacun des Etats membres. L’objectif de ce réseau est de donner confiance 
au consommateur dans le marché intérieur en lui fournissant des informations sur ses droits 
d’après la législation européenne, et en lui apportant conseil et assistance dans la résolution 
à l’amiable de ses litiges transfrontaliers. 
 
Dans le secteur du commerce électronique en général , 2007 a été une année 
importante : 

·  la Commission européenne s’est impliquée activement dans la révision de « l’acquis 
communautaire », notamment en reconsidérant l’étendue et l’efficacité de la 
législation sur la vente à distance afin de continuer à assurer une protection adéquate 
au consommateur ; 

·  2007 a été la première année de l’entrée en vigueur du règlement (CE) n° 2006/2004  
sur la coopération administrative pour la protection du consommateur (mise en place 
du réseau CPC) ; 

·  2007 a été l’année de l’introduction par un grand nombre de CEC d’un outil interactif 
d’assistance pour l’achat en ligne, appelé Howard, permettant d’éduquer les 
consommateurs sur les points sensibles nécessitant vigilance lors d’un achat en 
ligne. 

 
Dans le cadre de ses nombreuses missions, le réseau des CEC produit différents projets 
communs, rapports et sondages. Pour la 4 e fois, le réseau publie un rapport consacré aux 
plaintes des consommateurs en matière de commerce é lectronique reçues par 
l’ensemble des CEC en 2007.   
 
Le nombre total des dossiers « commerce électroniqu e » traités par les CEC s’élevait à 
1552 en 2007. Le nombre de réclamations reçues de c onsommateurs cherchant des 
informations sur ce secteur était de 8834 1. 
 
Les tendances observées en 2007  se rapprochent de celles des années précédentes. Les 
problèmes de livraison constituent la plus grande partie des cas traités par les CEC.  
 
Etendue de l’étude  
 
Le but de ce rapport est de souligner l’important travail effectué par chacun des CEC en 2007 
dans le secteur du commerce électronique et de fournir une analyse des plaintes reçues par 
les  consommateurs européens. Ce rapport cherche à souligner les principaux problèmes  
auxquels se trouvent confrontés les consommateurs qui réalisent des transactions 
transfrontalières en ligne. 
 

                                            
1 Source : base de données statistiques commune au réseau des CEC (IT-Tool)   
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Les dossiers traités par les juristes des CEC se répartissent en plusieurs catégories  :  
·  les réclamations qui ne nécessitent aucune intervention directe des CEC mais un 

conseil individualisé permet au consommateur de connaître la situation juridique,  
·  les litiges traités directement par les CEC et  
·  les litiges nécessitant un recours à un organe de médiation ou un autre organisme 

compétent.  
 
Sur un total de 19838 réclamations reçues par le réseau des CEC, 56% (11056) concernent 
des transactions en ligne. 
 
Sur un total de 5192 litiges (y compris ceux nécessitant un recours à un organe de médiation 
ou un autre organisme compétent), 50% (2583) concernent des litiges portant sur des ventes 
en ligne. 
 
Ces chiffres montrent que les contrats conclus sur Internet constituent une part substantielle 
des plaintes traitées par le réseau. 
 
Principales statistiques de l’année 2007  
 
Ce rapport ne traite que des transactions en ligne transfrontalières  concernant la 
vente de biens ou services de consommation.  Sont donc exclus des statistiques  les 
contrats pour les services de transport et d’héberg ement. 
 
Ont alors été retenus dans ce rapport 1552 litiges  (y compris ceux nécessitant un recours à 
un organe de médiation ou un autre organisme compétent)  et 8834 réclamations  
concernant des achats en ligne. 
 

 
 
A noter que pour les 8834 réclamations :  le problème de non-livraison représente 
seulement 18% de l’ensemble des réclamations alors que les termes du contrat sont en 
cause dans 50 % de l’ensemble des réclamations . 
Cela tend à montrer que : 

·  les consommateurs, une fois conseillés par les CEC, n’ont pas besoin de plus 
d’assistance pour résoudre un problème lié aux termes du contrat ; 
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·  par contre, il leur est difficile de résoudre directement avec le vendeur un 
problème de non-livraison ; c’est pourquoi les CEC prennent le relais dans la 
majorité de ces cas. 

 

 
 
De plus, dans 225 cas, la méthode de vente utilisée passe par les enchères en ligne. Elles 
sont exclues de ce rapport car bien souvent elles concernent des transactions entre 
particuliers, donc hors du champ de compétence des CEC qui ne peuvent intervenir que dans 
des relations de consommateurs à professionnels. 
 
L’analyse du rapport se base donc principalement su r les litiges  (y compris ceux 
nécessitant un recours à un organe de médiation ou un autre organisme compétent). A la 
différence des rapports des années précédentes, le rapport 2007 porte une attention toute 
particulière au nombre de dossiers nécessitant la coopération et l’intervention d’un autre CEC 
afin de parvenir à un règlement amiable avec le vendeur. 
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NATURE DES LITIGES 

 
Ils sont divisés en 8 catégories dans la base de do nnées IT-Tool (cf. note de bas de 
page n°1) 
 
Les trois principales raisons des plaintes concernent des problèmes de livraison, ceux 
afférant au service ou au produit (exemple : garantie légale ou conventionnelle), ou encore 
causés par les termes ou conditions du contrat. Elles représentent à elles seules 86 % du 
nombre total des litiges (y compris ceux nécessitant un recours à un organe de médiation 
ou un autre organisme compétent). 
 

 
 
 

1. Livraison 
Les problèmes de livraison représentent 50% de l’ensemble des litiges traités par les CEC 
en 2007. Comme pour les années précédentes, c’est le problème n°1, avec une 
augmentation progressive des réclamations d’année e n année . La majorité des dossiers 
concernent de simples problèmes de non-livraison (88% des cas) , suivis des livraisons 
partielles ou en retard. 
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Principales difficultés rencontrées :  

·  marchandise endommagée pendant le transport,  
·  en cas de livraison d’un produit défectueux, le vendeur exige que les frais de 

retour soient à la charge du consommateur,  
·  refus du vendeur d’être tenu pour responsable en cas de perte du produit (il 

se décharge alors sur le consommateur en exigeant que ce dernier prenne 
contact avec le transporteur) ou en cas de produits endommagés (il rejette la 
responsabilité sur le consommateur qui n’a pas pris d’assurance 
supplémentaire). 

 
2. Problèmes avec le produit ou le service (25% de l’ensemble des litiges traités) 

Dans 52% de ces cas, il s’agit de produits défectue ux. 30% concernent des produits ou 
services non conformes à la commande passée. Les autres problèmes : produit non 
commandé, refus du vendeur de vendre ou fournir le service, produit dangereux. 
NB :  pour les produits défectueux se pose souvent la question suivante : quel est le délai 
« raisonnable »  (adjectif utilisé dans la directive 1999/44/CE sur la vente de biens de 
consommation) pour que le produit soit réparé par le vendeur et retourné au consommateur. 
Cela pose souvent problème (surtout pour les produits électroniques « high-tech », dont la 
valeur marchande se déprécie rapidement) car plusieurs semaines peuvent passer avant le 
retour du produit. 
A noter que de nombreux consommateurs rencontrent également bien des difficultés pour 
obtenir de l’aide du service après-vente du commerçant.  
 
Principales difficultés rencontrées :  

·  refus du vendeur d’accepter de prendre en charge les frais de renvoi d’un produit 
défectueux,  

·  difficulté pour prouver que le défaut existait déjà au moment de la livraison : pendant 
les six premiers mois, le consommateur n’a pas besoin d’apporter la preuve. Par 
contre, le vendeur peut apporter la preuve contraire en exigeant du consommateur le 
renvoi du produit pour expertise. Cette expertise montre alors bien souvent que le 
produit présente un défaut non couvert par la garantie constructeur. Le 
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consommateur se retrouve finalement « coincé » par la nécessité de faire une 
« contre-expertise » qu’il devra payer.  

·  exigences pour le renvoi du produit (exemples : emballage d’origine, par 
recommandé, etc…)  

·  rupture de stock de produits marqués comme disponibles sur le site Internet lors de la 
commande du consommateur. 

 

 
 
3. des prix annoncés sur site de façon erronée ou t rompeuse…  
 
Cela représente 6% de l’ensemble des litiges traités par les CEC. Le consommateur se 
retrouve confronté à différents cas : 

·  le vendeur prétend que le prix annoncé sur le site était incorrect et demande au 
consommateur de payer le prix fort ; 

·  le prix annoncé a pu être mis dans une monnaie différente de celle utilisée par le 
vendeur ; 

·  le prix a été affiché sur le site dans la bonne monnaie ; 
·  le vendeur peut simplement prétendre que le consommateur s’est trompé dans le 

choix de la monnaie ; 
·  le consommateur peut avoir réglé en euros et se voir rembourser en Pounds sterling, 

entrainant ainsi une différence de prix, etc… 
 
Les exemples ne manquent pas. La situation légale pour ce genre d’erreurs peut varier au 
sein de l’Europe. A priori, le contrat n’est pas valable et aucune des parties n’y est attaché. 
 
4. des frais supplémentaires cachés 
 
Ce problème récurrent intervient lorsqu’un consommateur s’enregistre sur certains sites pour 
utiliser leurs services mais ne sont pas informés des frais indus (souvent évoqués en tout 
petit caractère et donc peu visibles). A noter que la majorité de ces sites concernent les 
germanophones. 
 
5. des sociétés en procédure de liquidation/faillit e 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
����������	
������
��	�
	�������
�������  

���	
�����	�
������������������   

�����

�������� �����������������������  ���!�"�����# $�������#�%� ��&�!�"�����#$�������#����

��'(�)��!� )��	*���	)��	'+���,�� �� ---,���	)��	'+���,���

Le consommateur n’a alors malheureusement pas d’autre choix que d’ajouter son nom à la 
liste des créanciers auxquels le vendeur doit de l’argent. 
 
6. une restriction de la zone de vente à celle du p ays de résidence  
Cela se traduit par un refus de vente du vendeur à tout consommateur résidant dans un autre 
pays ou par la vente de produits identiques avec des prix différents d’un Etat membre à 
l’autre (exemple des ventes par correspondance/sur catalogue) 
 
7. paiements sécurisés 
Certains consommateurs peuvent avoir des difficultés à obtenir une assistance de leur 
compagnie bancaire même s’ils ont clairement établi qu’ils ont été victimes de fraude. 
 
8. réception de biens non demandés  
Il peut arriver que le consommateur reçoive un produit qu’il n’a pas commandé. Certains 
cybercommerçants prennent alors la non-réaction du consommateur comme étant une 
acceptation et finissent par lui facturer le produit.  
D’un point de vue légal, ceci est assimilé à de la vente forcée. Le consommateur n’a pas à 
payer pour un produit non désiré. 
 
9. manque d’informations ou impossibilité de contac ter la société  
Lorsque le consommateur veut faire une réclamation, il se rend compte que la société 
n’existe plus ou qu’elle n’était qu’un intermédiaire qui se décharge de toute responsabilité. 
 
 
 

TYPE DE PRODUITS 
 
Un large éventail de produits et services est désormais à la portée du consommateur qui sait 
tirer profit des offres du marché intérieur. 
 

1. Biens électroniques 
34 % de l’ensemble des litiges traités  par les CEC (y compris ceux nécessitant une 
procédure de médiation) concernent l’audiovisuel, la photographie et l’équipement 
électronique en général. Les problèmes de non-livraison et de produits défectueux sont les 
plus courants. Ce type de biens est souvent l’objet d’un grand nombre de fraudes. 
Un problème particulier : l’application de la directive concernant les déchets d'équipements 
électriques et électroniques (2002/96/CE). Le principe du retour d’un bien sans frais 
supplémentaires pour le rachat d’un même type de bien ne semble pas être facilement 
applicable lorsque le bien provient d’un autre Etat membre. Il arrive même que le vendeur 
refuse de commercialiser un produit dans un autre pays que le sien !  
 

2. Voitures 
Ce secteur représente 9% des litiges traités en 2007 . Il comprend aussi bien l’achat de 
véhicules que celui des équipements de transport (pièces détachées et accessoires). 
Ici aussi, les principaux problèmes sont la non-livraison, la défectuosité du produit et sa non-
conformité à la commande passée. 
A noter : l’achat et la vente de véhicules font également l’objet de nombreuses fraudes en 
ligne. 
 

3. Tickets pour différents évènements 
Le problème majeur est la non-livraison des billets  commandés  (souvent sur des sites 
de revente de billets et non le site officiel de vente pour l’évènement en question), qui induit 
souvent des frais supplémentaires pour cause de réservations annexes devenues inutiles 
(exemples : la réservation d’un vol ou d’un hôtel). 
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ORIGINE DU VENDEUR 
 
Sur un total de 1552 litiges ayant nécessité l’intervention d’un CEC, 44% concernent des 
cybermarchands allemands, suivis par les Français, les Anglais et Hollandais 
(représentant respectivement 12%, 10% et 7% du tota l). Cela signifie que 4 Etats 
membres représentent près de 3/4 du nombre total de s litiges relatifs au commerce 
électronique , traités par les CEC. 
A noter : ces chiffres n’ont rien de surprenant car ces pays représentent les plus grands 
marchés en ligne. 
 

Pays du cybermarchand Nombre de litiges 
Allemagne 681 

France 181 
Grande-Bretagne 154 

Pays-Bas 114 
Autriche 77 
Espagne 74 

Luxembourg 62 
Danemark 31 
Belgique 30 
Suède 28 
Irlande 25 
Estonie 22 

Italie 20 
Norvège 15 

République tchèque 10 
Hongrie 5 
Grèce 4 

Pologne 4 
Chypre 3 
Malte 3 

Portugal 3 
Slovaquie 3 
Finlande 1 
Islande 1 
Lettonie 1 
Lituanie 0 
Slovénie 0 
TOTAL 1552 
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FRAUDE 

 
 
Plusieurs types de fraudes en ligne ont été rapportés aux CEC en 2007 : faux 
cybermarchands, loteries, « phishing », tiers de confiance frauduleux, fraude via la vente aux 
enchères et usurpation d’identité par exemple dans le secteur de la vente ou de l’achat de 
voitures en ligne. 
Les CEC ne pouvant intervenir qu’en extrajudiciaire, il est conseillé au consommateur victime 
de fraude de rapporter les faits à la police. 
 
 

TROIS PISTES POUR RENFORCER LA CONFIANCE DU 
CONSOMMATEUR 

 
L’éducation  
En plus de l’information apportée au consommateur au moyen de brochures, d’interventions 
dans des écoles, de conseils et récapitulatif des législations européennes en vigueur sur les 
sites internet de chacun des CEC, certains CEC ont pris une initiative sans précédent en  
2007 : le lancement d’un outil interactif, un assistant pour acheter en ligne, appelé Howard. 
 
La législation et sa mise en application  
 
Le droit de la consommation varie d’un Etat membre à l’autre, ce qui crée des malentendus/ 
confusions pour le consommateur et constitue un obstacle dans le traitement des litiges. Les 
CEC permettent de déterminer quelle loi est applicable et de venir en aide au consommateur 
européen. 
 
Le champ d’application de la Directive sur la vente à distance n’est pas suffisamment étendu 
pour couvrir les nombreux moyens par lesquels le consommateur peut aujourd’hui acheter à 
distance. 
 
Le développement du commerce électronique est tel qu’il soulève bien des questions qui 
nécessitent d’envisager des changements dans la législation sur la vente à distance, à 
réaliser aussi bien de la part de la Commission européenne (notamment par le biais de la 
révision de l’acquis communautaire) que des gouvernements nationaux. 
 
Les autorités nationales de contrôle et la récente règlementation pour une coopération accrue 
en faveur de la protection du consommateur (création du réseau des CPC) ont un rôle très 
important à jouer.  L’efficacité de la législation dépend de la force/vigueur avec laquelle elle 
sera mise en application. 
A noter : si la mise en vigueur de la législation sur le plan national a bien progressé, elle reste 
encore complexe et prend beaucoup de temps au niveau transfrontalier. 
 
Le règlement à l’amiable des litiges  
Le réseau des CEC intervient pour résoudre à l’amiable les litiges de consommation 
transfrontaliers. Dans la majorité des cas, cette action est couronnée de succès. Sinon les 
CEC cherchent une alternative pour permettre au consommateur d’accéder à un recours. 
L’une des fonctions du réseau est de développer les systèmes de médiation dans chaque 
Etat membre. 
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CONCLUSION 

 
·  Les cybermarchands pointent du doigt le manque de clarté de certains points de la 

législation. 
·  Les consommateurs doivent s’éduquer pour mieux connaître leurs droits et 

obligations en matière de commerce électronique. 
·  Le réseau des CEC continue à renforcer son rôle en fournissant les informations 

permettant aux consommateurs d’être plus vigilants lors d’achats en ligne et en les 
assistant quand ils sont confrontés à un problème. 

·  L’introduction d’une procédure européenne pour les petits litiges peut être un outil 
utile pour les consommateurs afin de les aider à agir plus rapidement et efficacement. 

 


